
Association des Amis du Vieux-Cuisery et de sa Châtellenie

Voyage culturel à Souvigny et La Palisse

du samedi 4 septembre 2010

Bulletin d’inscription

Notre traditionnelle sortie annuelle nous conduira au pays des ducs de Bourbon, dans la région de Moulin.

La journée commencera par la visite de l’abbaye de Souvigny, « une des cinq filles de Cluny », surnommée aussi 
« le  Saint-Denis  des  Bourbons »,  car  elle  renferme  les  tombeaux  des  saints  abbés  Mayeul  et  Odilon.  Nous 
admirerons la célèbre colonne du Zodiaque et une exposition sur la vie monastique des 1100 ans de Cluny.

À midi, déjeuner à l’Auberge des Tilleuls, à Souvigny – au menu : Kir bourbonnais, flan de foie gras façon Tatin, 
jambonnette de pintadeau aux cèpes, fromages du pays, entremet glacé, vin blanc et rouge, café.

L’après-midi, visite du château de Monsieur de la Palice, à l’origine des fameuses Lapalissades.

Le prix de cette sortie est de 62 € par personne, comprenant le transport en car grand tourisme, le repas de midi, 
les entrées sur les deux sites et le pourboire des guides et des chauffeurs.

Départ prévu le 4 septembre à 7 heures, parking du supermarché Colruyt. Retour à Cuisery vers 21 heures.

Le nombre de places  étant limité,  les inscriptions seront prises en compte suivant leur ordre d’  arrivée au   
secrétariat de l'association, sous réserve d’être accompagnées de l’acompte de confirmation par chèque libellé à 
l’ordre  des Amis du Vieux-Cuisery.
Des informations détaillées seront communiquées,  dès le 15 août, à tous les inscrits.  Vous pouvez  joindre le 
secrétaire par téléphone au  03 85 32 31 36.

Ce bulletin d’inscription est à compléter et à envoyer au secrétaire :

Georges Vialet,
541 route de Tournus,

71290 Cuisery,

Nom ………………………  Prénom …………………………… 

Adresse…………………………………………………………...

Code Postal ………………  Ville ……………………………….

Téléphone ………………….. 

Nombre de personnes ……  participera (ont) à la sortie du samedi 4 septembre 2010, à Souvigny et La Palisse.

Ci-joint la somme de ………… (31 € par personne) d’acompte remboursable en cas d’annulation de la sortie,  par 
chèque libellé à l’ordre de : « Amis du Vieux-Cuisery ».

              À …………………..  Le …………………… 2010

Signature :


